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L’emploi comme un droit - Historique
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Les personnes souffrant de handicap ont 
toujours exprimé le souhait de mener une vie 

normale avec les mêmes droits que l’ensemble 
des citoyens.

Désir des personnes - répercutions positives de l’emploi sur la personne



« - Efficacité personnelle,
- L’identité,

- Le sentiment d’appartenance,
- Les facteurs instrumentaux. » 

Bernard Pachoud, Psychiatre

Bénéfices des personnes - répercutions positives de l’emploi sur la personne



Evolution de l’accompagnement - formation

La réhabilitation psychosociale est devenue 
une pratique incontournable pour tous les 

professionnels de l’accompagnement.   



Focus sur certains services et dispositifs d’accompagnement

Exemples d’accompagnements spécifiques mobilisables 
dans le cadre de l’insertion professionnelle :

- ESAT milieu protégé,
- PAS (prestation d’appui spécifique),

- Emploi accompagné,
- RPK (modèle allemand).



Le milieu protégé - ESAT





















Merci de votre attention
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L’emploi en milieu protégé comme outil de Réhabilitation

Site internet : Association Santé Mentale Alsace - https://www.sante-mentale-alsace.fr

Contact : soutien1@sma-asso.fr

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjm0YLJgqL2AhXJ8rsIHcXBB0EQFnoECAgQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.sante-mentale-alsace.fr%2F&usg=AOvVaw0KwvLFHU4RhLRs0Cg27eET


PRÉSENTATION
Service d’Insertion en Milieu Ordinaire de 
Travail (SIMOT)

Prestation d’Appui Spécifique



ROUTE NOUVELLE ALSACE

Créée en 1980, Route Nouvelle Alsace (RNA) est une association à but non lucratif dont la vocation est de
créer et gérer des structures médico-sociales et tous services au bénéfice des personnes en situation de
handicap psychique. L’association gère aujourd’hui 8 établissements et services :

-L’hébergement et l’accompagnement à la vie quotidienne
• Un Service d’Accompagnement en Foyers Appartements (SAFA)
• Un Foyer d’Accueil Spécialisé (FAS) « Les Tuileries-Musau »
• Un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) « Léonard SINGER »
• Un Service de Protection Juridique (SPJ)

-Le travail et l’accès à l’emploi - Pôle travail
• Un  Etablissement de Service et d’Aide par le Travail (ESAT) 
• Une Entreprise Adaptée (EA)
• Un Service d’Insertion en Milieu Ordinaire de Travail (SIMOT)

-Le CREHPSY (Centre Ressources Handicap PSYchique)



Le Service d’Insertion en Milieu Ordinaire de Travail
- SIMOT -

SIMOT NORD
14 rue de la Redoute
67500 HAGUENAU

SIMOT SUD
4 allée Thomas Edison

67600 SELESTAT

SIMOT OUEST
6 rue du Mal Kellermann

67120 MOLSHEIM

SIMOT NORD-OUEST
MEF

16 rue du Zornhoff
67700 SAVERNE

SIMOT EUROMÉTROPOLE
4 rue La Fayette

67100 STRASBOURG

LES ANTENNES DE PROXIMITÉ DU SIMOT



L’ÉQUIPE DU SIMOT

1 2 3 4 5 6 7

1 Médecin psychiatre

1 Psychologue du travail

Le Directeur du Pôle Travail
(ESAT, EA, SIMOT)

1 Responsable de service

17 Chargés d’insertion 
et de formation 

1 Assistante de direction et
1 Employée administrative



LES MISSIONS DU SIMOT

L’accompagnement vers et dans l’emploi 

L’accompagnement durable (ARS)

Emploi Accompagné (ARS / AGEFIPH / FIPHFP)

Les Prestations Ponctuelles Spécifiques Handicap Psychique 
(AGEFIPH)

Les actions collectives



Pour nous contacter :

03 88 31 90 46

simot@rna-asso.fr



Emploi accompagné

























S.A.V.E. 68

17 rue d’Illzach – 68100 MULHOUSE

03-89-46-51-91

s.danvin@sinclair.asso.fr



Emploi accompagné



Emploi Accompagné 
les bases
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1. Emploi accompagné, les bases

Un dispositif issu de la Loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016

Visant l’accès et le maintien dans 
l’emploi des TH par la sécurisation 
de leur parcours professionnel en 
milieu ordinaire de travail

Prévoit un accompagnement médico-
social et un soutien à l’insertion

Ce que dit la loi

• vise les personnes en situation de 
handicap en démarche d’insertion ou 
en emploi

• a pour objectif de permettre l’accès à 
l’emploi et/ou le maintien dans 
l’emploi durable en milieu ordinaire
de travail

• comporte un accompagnement 
médico-social en plus du soutien à 
l’insertion professionnelle

Emploi Accompagné



Pour qui?

Jeunes sortants 
du milieu scolaire vers l’emploi

Public sortant 
des ESAT

Public actif salarié avec des 
troubles spécifiques :  handicap 
psychique, autisme, 
déficiences cognitives

Tout public, porteur de tout 
handicap, souhaitant s’insérer 
ou sécuriser son insertion en 
milieu ordinaire de travail

Conditions

• Être âgé d’au moins 16 ans

• Être reconnu travailleur handicapé par la 
CDAPH

• Être orienté par le Service Public de l’Emploi 
(Pôle Emploi, Cap Emploi, Missions locales) 
ou avoir une notification de la MDPH vers le 
dispositif

• Avoir un projet d’insertion ou travaillant en 
milieu ordinaire de travail

1. Emploi accompagné: vers et dans l’emploi



Emploi Accompagné 
quel accompagnement?
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2. Emploi Accompagné, quel accompagnement?.

Soutien à l’insertion professionnelle

Pour le bénéficiaire

Evaluation

Elaboration et 
validation de projet

Assistance à la 
recherche d’emploi

Accompagnement 
dans l’emploi

Accompagnement médico-social

Sensibilisation aux soins

Evaluation et développement de 
l’autonomie sociale

Analyse du rapport de la personne 
avec son handicap et son 

environnement

Mobilisation des ressources à travers 
le réseau de soutien



2. Emploi Accompagné, quel accompagnement?

Accompagnement au recrutement, PMSMP, 
sensibilisation au handicap psychique

Accompagnement dans l’intégration du salarié 

Suivi et maintien en emploi : disponibilité du 
conseiller / référent unique

Accompagnement en fin de contrat : Appui au 
renouvellement de contrat 

Pour l’employeur



Un trinôme de travail avec un conseiller dédié

Accompagnement médico-social 
+ Soutien à l’insertion professionnelle

Accompagnement à l’intégration
+ Suivi tout au long du parcours

PERSONNE & 
son entourage

Employeur & 
Collectif de travail

Titulaires d’une RQTH
Usagers d’ESAT
Personnes en emploi ayant des difficultés
Volonté d’aller en milieu ordinaire avec projet 
professionnel Sensibilisation des équipes

Mise en place d’adaptations
Appui au tutorat

2. Emploi Accompagné, quel accompagnement?



Le travail du conseiller

partenariats multiples

Grande proximité
1 accompagnant.e pour 20 

personnes maximum
Disponibilité
Réponse dans l’heure et 
déplacement au besoin

Sans durée pré-
déterminée

Accompagnement sans 
limite de durée

Lien avec l’entourage & 
Mobilisation d’expertises 

particulières

Vers et dans l’emploi
A toute étape du parcours 
avec intensité modulable Collectif de travail

Implication de 
l’employeur

1 accompagnant.e pour 20 
personnes maximum Réponse rapide et 

déplacement au besoin

Lien avec l’entourage & 
Mobilisation d’expertises 

particulières

A toute étape du parcours 
avec intensité modulable

Implication de 
l’employeur

2. Emploi Accompagné, quel accompagnement?



Emploi Accompagné 
les plateformes
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3. Emploi Accompagné, les plateformes

Les plateformes

Une définition 
commune

• Une réponse s’agissant de 
l’emploi des personnes 
handicapées rencontrant 
un besoin spécifique 
d’accompagnement

• Activé en dernier lieu 
quand les autres formes 
d’accompagnement sont 
insuffisantes selon la 
méthode de l’entonnoir 
avec priorité au droit 
commun

Une communication 
commune

• Un logo unique
• Des supports de 

communication 
homogènes

Le passage en 
plateforme

• Coopération formalisée de 
plusieurs structures du 
social et médico-social

• Qui intègre également le 
Service Public de l’Emploi 
(Pôle Emploi, Cap Emploi, 
Mission Locale) et la 
MDPH

• Qui regroupe les 
compétences capables de 
couvrir les 4 modules de 
l’Emploi Accompagné



3. Emploi Accompagné, les plateformes

Dans le Haut-Rhin

CRM – chef de file

SAVE Sinclair

Santé Mentale Alsace

Au Fil De La Vie

MDPH Pôle 
Emploi

Cap 
Emploi

Missions 
locales

4 associations (62 accompagnements)



3. Emploi Accompagné, les plateformes

Dans le Bas-Rhin

Action & Compétences – chef de file
Rêves de Bulle

SIMOT Route Nouvelle Alsace

Adapei Papillons Blancs d’Alsace

MDPH Pôle 
Emploi

Cap 
Emploi

Missions 
locales

3 associations (78 accompagnements)



3. Emploi Accompagné, les plateformes

Objectif : 1 plateforme par département / 10 000 personnes 
accompagnées

En France

Source: ANSA



3. Emploi Accompagné, les plateformes

En France

Taux de retour à l’emploi (national)

1 personne sur 2 est en emploi 6 mois après le début de l’accompagnement

Source: ANSA



3. Emploi Accompagné, les plateformes

Le processus



3. Emploi Accompagné, les plateformes

Réponse Emploi Accompagné en subsidiarité du droit commun

Discussion

1. Prestations de droit 
commun

2. Prestations d’Appui 
Spécifique (PAS)

3. Emploi Accompagné

Dispositif 1

Dispositif 2

Dispositif 3

Dispositif 4



SRH RPK Karlsbad, N. Lapchine, 10/03/2022

Les centres RPK en Allemagne

• Leidenschaft 
fürs Leben.

RPK





















Place aux questions

Vous êtes invités à vous informer plus en détails 
sur les dispositifs en rencontrant 

les partenaires sur leur stand.

Merci pour votre attention J


